
 

ADTR – Service Classement meublés de tourisme – 01.2020 

 

FORMULAIRE PREALABLE A LA VISITE 
 
Nom : …………………… ………………………….... Classement souhaité : …………….………………. 
 
Adresse meublé………………………………………………………………………………………………….. 
 
I - EQUIPEMENTS ET AMENAGEMENTS 

Pré-requis Un studio ne peut avoir une surface inférieure à : 9 m² si cuisine séparée / 12 m² si coin cuisine 

  Une pièce d'habitation comporte obligatoirement un ouvrant sur l'extérieur 

  
Une pièce d'habitation a une hauteur sous plafond de 1,80 m minimum 
Deux salles de bain à partir de 7 personnes 

 

 

  PH1 : pièce de jour (cuisine comprise)/pièce principale      

  PH2 : chambre 1 / PH3 : chambre 2 / etc….      

 
  

Surfaces (en m²)                                                 Nb de  couchages   
  

  (ex : 16,30)              (min 0 maximum 4)   

PH1        

Si couchage 
nbre et taille 
des lits : ……………  

         

PH2        
nbre et taille 
des lits : ……………  

         

PH3        
nbre et taille 
des lits : ……………  

         

PH4        
nbre et taille 
des lits : ……………  

         

PH5        
nbre et taille 
des lits : ……………  

         

Surface 
Totale          

 
Principaux équipements obligatoires pour un classement 3 étoiles : 

- téléphone 
- accès Internet 
- télévision couleur 
- machine à laver le linge (à partir  de 4 personnes) 
- deux oreillers par couchage 
- espace de rangement et sèche cheveux dans la salle de bain  
- table de cuisson 4 foyers 
- four plus four à micro-onde, cafetière, bouilloire et grille-pain 
- machine à laver la vaisselle (à partir  de 4 personnes) 
 

II – SERVICES AUX CLIENTS 
 Principaux services demandés : 

- documentations touristiques 
- draps, linge de toilette, linge de table à la demande 
- matériel pour bébé à la demande 
- adaptateurs électriques à la demande 

 
III – ACCESSIBLITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 Principaux aménagements préconisés : 

- mise en œuvre de mesures de réduction de consommation d’eau (chasse d’eau double flux, 
mousseurs aux robinets…. 

- mise en œuvre de mesures de réduction de consommation d’énergie (ampoules basse 
consommation, etc…) 

- tri sélectif 
- utilisation de produits d’entretien et consommables respectueux de l’environnement. 
 
    Date :     Signature : 

 


